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.Lettre et memorandum en date du 22 11ovtiiL1bre 1949 concelant le problème de - -..-.".l---l - 

IiiMdemnisation, adrkssés ati Président de la Commission de Conciliation pa,r . ..-- -*” 

Pi Ghdon R, Clapp, A Ir&siJent de la ï':ission'6cono$miqye'dlEtude des Nations 

Unies pour le koyen-Orient e-....w- -e-I-., -&- 

14onsieur 10 PrBsidknt, 

Le mandat de la :.kission économique d'étude comporte l~~:r?.mcn du problème 
I 

de Ilindemnisation des r6fugi4s pour pertes subies. La iiiission a examiné cette 

question i diverses reprisos depuis le dkbut de ses travaux, 

CLU cours de conversations avec les mkmbros de notre iiission, le Gouverne- 

ment dlIsra.ël a Aaffirmé la position quIil avait précédemment adoptée, à 

savoir'que le paiement des indemnités à titre de compensation devait &re 

erWi3a.g~ d&ns le cadre d'un règlcm&t gh&r-1 de paix, conjointyment f:wc la 

question des r&para.tions pOUr dommages de guerre. 

11 est appE:w clairemunt à la i%ission que, sauf au cas oti le Gouvernement 

dllsraël serait disposé à envisager la quostion'de Ilindemnisation séparément, 

il serait pr6haturé de formuler dc 's rticommandations déteilleies' concernant 

l'(Jvsluation des dommages ou la proc&duro à suivre pour le règlement des de- 

mandes d 1 indel;!nit6 0 

De ce fait, 1 etude du probléme de 1~indemnis~ti.o~ sjest bornôe à l'aspect 't ' 

juridiqtie de la &cstion ek%min6e par les soins du Conseillek juridique de la 

Zisslon,' Vous trouvwez ci-joint .un memorandum établi par &. Paolo Contini, 

Conscilicr juFidique, Ce document sera sans douk utile à la Commission0 

Sur la base des discussions qki ont eu lieu au sein de notre JXission et 

des avis de iiLs Co&i&, les suggestions suivantes peuvent indiquer les mesures 

qui pourraient '&Te prises en vue de la solution 'd, ce'problème complexe. 

'. 
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Cos suggestions reposent sur les conclusions implicitement contenues dans 

lr&tude faîte pari,.. Contini,, 

&detiisation pour les biens de r$fugiés ne rentrant pas dans leurs foyers, <-----LI. .ol..-.,. * 
a) Il faudrait insister auprès du Gouvernement d!Israël pour quIil accepte 

lo‘@?inciyo suivant lequelle paiement des indemnités à titre de compensation 

pour 1e.s biens abandonn& (aussi bien mobiliers qu'immobiliers) devrait &re 

kkjoint dlun 'reglement g6néraJ. de.,:caix avec les Etats Arabes. ,A Ilappui, de 

cette tllèse, on peut faire ressortir les considérations suivantes a 
' 

i) Le principe du paiement dlindemnitos à titre de compensation pour les 

biens des réfugi&s ne rentrant pas dans leurs foyers a été nettement 

établi par l'dssembl6e g&krsle, et il a 6té reconnu quant au fond par 

Israël. Toutefois, en liant le paiement des indemnités au probldme des 

rbparations, on prive les refugies de tout ou partie des avantages 

auxquels ils ont droit, ce qui va à l'encontre 'de ilobjet 'môme de la 

rdsolution, 

ii) La grande majorité des réfugiés provenant du territoire dtIsraë1 nté- 

taient pas citoyens des Etats Arabes au moment où ils ont quitté leurs 

foyers, et de ce fait, l'on ne saurait confondre leur droit à une in- *. 
demnité h. titre de compensation avec les demandes et contre-demandes 

dlindemnite devant 8tre réglées tintre les Etats en litige et leurs 

ressortissants. 

iii) Le paiement rapide diune indemnite ~3 titre de compensatïon ati réfugiés 

ne rentrant pas dans leurs foyers les encouragerait à se decider à 

s'établir hors du territoire d'Isra81, ce qui répondrait au voeu for- 

mellement cxprimB pw le Gouvernement dfIsraC1; 

b) Afin d~0vitor l- r= longue proc&$zre du rkglement de chaque indemnité separement 

qli n6cessitcrai.t un grand nombre dlann6es, 'les indemnites devraient être versees 

sur la base d'un règlem?nt à forfait, Il conviendraitdtobtenir l'accord des 

Etc.ts arzbss et de 1IEta-t dflsraël, si possible en consultation avec LUS repré- 

sontants des rcfugi.&, ence qui concarne'le principe d'une compensation forfai- 

tairé~ , 9 
c) Que l'on parvi&ne ou non à r&soudre les poi.nts a) et b) susmentionnés, la 

solution du probl&me d~onscmble pourrait &rc facilit6e pEr La désignation d'un 

Rdministrateur dos biens dos réfugi& qui agirait sous LtautoritO de la 

Commission de ConciliatiOn pour 
hi /;* -. ~. -A -~ 
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I la Palestine, et,qui serait doté des attributions suivantes 1 (i) proqBder’ 

à une estimation de la valeur des biens des réfugiés au moyen de sondages '. 

dans les actes et registres disponibles; (ii) négocier un accord; 'facil.iter 
: 

la conclusion d'un accord avec les parties intéress6es en ce qui concerne 'le 

iaontant qurTsraë1 verserait à un fond,? pour ljinde%mnisation des réfugiht Q 

titre de oompensation forfaitaire, si le principe en est admis; (iii) admi-. 

nistrer cq fonds pour le compte des réfugiés; (iv) adressér des recornmarida& 

tions à la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, 

à Ilorganisme qui serait appelé à 'lui succéder, ou à lllAssembl~5e générale des 

Nations Unies, sur le point de savoir si la somme forfaitaire doit &re . 

répartie entre les propriétaires réfugiés à proportion des dommages subis, . 

ou versée à un fonds de réétablissement qui servirait au relèvementdes ' 

réfugiés en tant que ,groupe; (v) s'il est décidé que cette seconde,m&hode 

est préférable, transférer la somme forfaitaire à l'organisme des Nations . 

Unies qui sera chargé de, l'exécution du programme d'aide aux réfugiés et de 

relèvement des réfugiés. 

La méthode propcsée aurait pour objectif et avantage essentiels 

d'assurer le paiement des indemnités le plus rtipidoment possible sans qnlil 

faille attendre un règlement général de paix. Si, toutefois, il était impossi.b&e 

dtobtenir l'accord de ltE;tat diisraB1 sur ce point, 
. . , 

la solution suivante de 

compromis pourrait Etre envisagée : . . 

iS Il conviendrait dlinsister auprès de l!Etat d‘rIsraET1 pour qu!il verse 

le plus rapidement possible au fonds des réfugiés un pourcentage donné, 

représentant 10 à 50 $ par exwple, de la somne forfaitaire, de compen- . 
sation. Pour ce qui est de la possi.bilité quIil y aurait de voir 1tEtat 

.' 
drïsragl accepter cette p:~op~s?S.t50nJ il convient de mentionner qu'au 

cours drune conversation officieuse avec des membres de notre Mission, 

un representant du Gouvernement dfIsre81 a indiqué, que l'on prévoyait 

que les indemnités demandées par ce Gouvernement aux Etats &dms à 
. . 

titre de réparations seraient inférieures au montant quIIsraël sera 

appelé à payer à titre de compensation aux réfugi&, Encore qu~il'puisso 

etre utile de conna?tre ce fait, nous tenons à souligner que> de Ilavis 
* 

de notre Mission, I~Organisation des Nations Unies devrait n6gocier'le 
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versement d’un pourcentage de la compensation f orfaîtaire tout à fait 

indépendaxent de la questiowdes réparations, 

ii.> Le solde de la somme f orfuit aire devrait ?%re vers Q par Isr@l 3, un 

I fonds pour l’indemnisation des refugiés des la conclusion ‘du trait6 

_. de paix, Afin de ne pas affecter le principe de la séparation entre 

le droit des &fugiés à co~~pensotion et le règlement final des reps- 

rati.on,s entre les Etats en litige, le solde qui doit @tre ‘versé par 

Israt?l au compte des réfugiés ne devrait pas &re+ compensé par le 

montant que le Gouvernement d IIsraël pourrait éventuellement obtenir 

;. à titre de r$parations de guerre 6 

. ’ Cette proposition de compromis ne modifierait en rien le principe des 
1 

suggestions faites aux alinéas a), b) et, c) ci-dessue. Bien’ que le règlement 

final des indemnités doive s’en trouver retarde, cette méthode pourrait donner 

quelque assurance quant au paiement à bref délai dlune avarice de fonds et lais- 

serait la porte ouverte aux négociat’ ‘y L~XM sur le prinoips et le montant dl une 

somme forfaitaire versée à titre de ,compensat~ion, 

&r&emnisation des r6f’és rentrant da.ns leurs foyers w-s- ~-cw-,..“.k-,! 

Ainsi qu’il est indiqué’ dans le r&morandum ci-joint,, il. paraft doutew 

que iès demandes dlindemnités faites par des réfugiés rentrant dans leurs foyers 

pour des pertes ou dommages causés à~ leurs biens> relèvent du droit interna- 

tional. Si ces demandes d’indeiiinités sont regies par la législation de 1IEtat 

d’Israël, il nl est guère probable qui elles obtiennent un .traitement privilégié 

par rapport au reglement des ‘dcsmages de guerre subis’par dtautre.8 citoyens 

isr&Mens. Etant donné qulaucune législation nIa encore ,été promulguée par le 

Gouvernement dlIsrs81 en ce qui conwxne les’ domnages de guerre, Aa valeur des 

demandes des réfugies paraît Btre fort précaire, 

D 1 &bre part , s’il appert que les réfugiés arabes rentrant dans leurs 
. 

‘foyers’doivent se voir accorder le statut drétrahgers, ce qui les placerait sous 

la protection du droit internationcil,, on peut prévoir que le Gouvernement d’Israël 

le9 considerera comme des étrangers ennemis, Dans ce cas, le s deLrande 3 dT indem- 

nités faites par les réfugiés rentrant dans leurs foyers pourraient légitimement 

etre compens&s par les demandes de réparations dlIsr;t$Jl vis-à-via des Etats 

arabes, Là encore, les réfugi6s risqwht de ne bénéficier d!aucun avantage, 
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Afin;de::conréPEis:.~ne,,~~Eé~'Pr~tiq~e-u:'pr4nc~pe.de l!ind.emnisation .,< : ,., I. . . 
des r&fug;i&s poui &otit oien'perliu'Ou'end~~~~g~~;~"rL conviendrait peut-@tre 

.:.. ,:., '_*.'a, .., . . 
dlinsi&er ~upr6s,du GouverrwAent d~fs&?l pour quIil ajoute! confo?hent'iS. '< t;,:i '. : iJ . . / 

._' '! llegpri% d$'la holutioi adoptée pa~l~+&~mkl&e g&$ra&, à la somme +$a$.- 
, 

taire due aux réfugiés ne rentrant pas ians le&; foyers, une wrtaine ,scxnrne 
-. I . . . y.' I . 

pour le paiement des'indwan%tés à titre de,compensat$on pour les pertes et ' :' . 
domma&?'i'subis, pak les biens des"&fu,p&s rentrant,$ans leurs; foyers; Si le' 

Gouv.kn&nerk dlIsra%!l acceptait oette"nanibre de.&ir, 
I' + 
Aes reocxkandatiohs 

..:;a , 
énoncées & llah~5a 

. . ', 
c) 'ci-de&& pourraient Qtrc appliquées,. ~i,,,toutefois, 

il nIétai& pae pkhble d~obteni.~lIacco'rd dlIgra@$ sur uy @.n$,# i.$ conviendrait 
'. 

drenvisagei Ilune' de$ sc&ut;ons subsidiaires suivantes ; )' 3 ,,, . : 
a)' D'ès qulon'a$a.détéruiné'le nombre et les noms des,réfugiés appelé8 & . 

retourner eh ISraël, I~kAministrateur d&*&ens des réfugiés devrait 

procéder à une esttiation,des pertes ei dohlages causes aux bi@s dea 
,’ ../ .’ 

. . réfugiés beritrant.dans leurs ,foyers: et:' il devrait ,n&goCiek un accord 

avec les parties intéressées en:ce qui concérne ia s@xme'forfa&taire. 1 . 
<' à payer"à titre de, compensation. 

:b). Il conviendrait djin&&er auprès des+Etats arabes et de'l*Etat dl&rak 
‘. 

poti quIils acceptent le princïpe $uivant.lequel celle des pah.ks 'q$ 
.I 

' serait terïtie, aWE terxies du traitb‘de paix, de payer des ré$arat&hns OU . 5 
des indemnités, sIsengage à verser d1&rd 1Iéquivalent'h.e +a sornr;ie"fOr- 

, ' 
"faitaire~sus,-tie+onnée au fonds des réfug1&, le sade étant payé 1;“ ,. 

.+ 11 autre" partie, Si le montant à payek.à't&re‘de répar&ichs ok dlindem- I 

' nkélj e'st ‘inférieur à la soïxae foifaitairej le solde devka et;;' c'ower,t,, ' I .' 
par i&,~ de& parties, suivant une propoktioh détemninhe par les'pahies , 

II" dlun &mmuh acco?d, ou, 2 défaut,'par le Sekré&kre général de's N$i& 
: I ,' n- 

Unies ou ufi .&.tre ,agr'éé; L 5 .' 

‘c) La somme forfaitaire' 'aihi versée au fonds d~indemnisahon dei’hhgihe 
'_ 

‘. 
devrait faire,p,artie des for@.tidministré$ 'par lIhninistr&eur des ,bienti ,,' 
des r$k.&6S- ~oriftirk&aenk' a 'ii&inéa c) ai-dessus..% , ', 

. . 

. . I. .,, 
,< ,, '<, ,., ,'. ,, ,. ,, . ,': ,,' , .:;; . ,' 

: VeuiFiez agréer;,.Monsieü~'ie,'PrégBdent,, le9 ;qssurancek de.ma haute .: ,... ._ :.’ , I_ 
consid$ratioh. 

1 : 
':.,: ' ' . . ,,, . .<. 

(Sign$ti~) Gardon .i,.L?iapp 
PrésidenO, 

. 
., " : , ,I 



ASPECTS JURIDIQUE;> DU PROBLEME DE LiINDEE;INISATIGN DES , 

REFUGIES:DEPALESTINE,* ,” 
. 

“.; a,. ., : 1..: ; ,_ :{ ,. 

paragr,aphe lS.‘de la r&solu~i,on de l’Assemblée générale Nk19’&‘(I&) a&p- 
‘,, 

: ,x+ 
,t&b le 11 -décembre 194B stip$.e ké’qui suit:. ,’ 

‘. .. 

liL,~Assemblée.. générale . 4 I 
‘I 888 ‘. , 

I DECIDE qu’il y a lieu de permettre au% réfugigs qui le désirent,, ” 

de rentrer $dana leurs foyers le plus t8t.passible et P’e. vivre en 
i , 

pétix avec leurs voisi&, et que ‘des indemnitgs doivent 8tre payees 
.’ 

B titre-do com$ensation pour les biens de ceux qui déci’dent de ne 
- 

~; . . / .I 
pas rekrer,d&s’leu& foyers et po+ tout bien perdu ou endommagé 

., l@rsque,.en ver& des’principes du droit international ou !en’iiquitt$, 
,.<” ’ 

cotte perte eu ce, dommage doit Qtre ‘réparé par. les Gou’vcrneme’nt’k ou 
I 

autor~tés~re~ponsabl~s~~,l~, .: a’, . 
’ ‘1 I 

I 

1, - Indemnitks & Payer 4. titra de compensation Pour .les biens des.réfugiés 

.ne.rentrant pas dans leurs foyers, 

LWssemblëc-générale amsé en principe,que I!des indemnités doivent %re 

payées à tktre”de compensation pour lea biens deœux (les’r6fugiés) qui décident 

de ne pas rentrer dans leurs foyers”, Llemploi du verbe t1d6cider1’ indique que 

3.tA~seemb16e généi*ale a stippose que le principe suivant,lequel W.1 y a lieu de . 
permettre. au% réfugihs qk le d6sirqt, de rentrer dans leurs foyérs et de vbre 

a. I 
<en paix avec leurs vdsh3~~ kerait enti&.rement applique,’ et <ue tous les réfugiés 

’ , . 
pourraient cho9si.r Llbfernerk slils d&sj.rent, ou non, rentrer dans leurs foyers,Ce- 

_ 
pendant;au cas. oh tous'ies réfugiés n’auraient pas:enti+e liberté de déoision en 

la matière, il sembler& Qq;litable,dlinterpréter de’îaçoti large les termes de la 

rés4lution, en’ce sens que tout réfugié qui ne désirerait pas rentrer dans oes 
: * . 

foyers,, ou’-& ‘en serait emp&ché, est habilité &..re&vpir une indemnité à titre de 
“.’ 

compensation, En effet; si le principe de l’indemnisation est admis pour. ceux des 
3 

I 
. . ‘*’ 

s La pr&sente étude ne traite que des indemnii$s & payer 3 titré de compensation 
aux Arabes ,ré$ugiés qti ont’ qtiXttd’& %rfitoire dllsra%,. ryar ‘c 1 oit ld’ le prin- 
ci@ problème B résoudre,, Il rest&ente&lu toutefois que les principes énoncés 
dans le présent document devraient pouvoik siappliquer à $~US, les réfugi%sde*’ 
Palestine et à tous les Etats a.yant :pert&ipé ‘aux ‘hostilités,. ( ;,:‘, :. ‘t . ‘,“” . 

: : 

.‘. ‘,. 

,’ :  
* .  

,  : . .  
.  .  ( 

!  * .  .  ) 
I  t  .’ 

> 
< .L 

_. 
, .  “,*l 

1 ; .  
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'refugiés oui, sans doute parce qu'ils ont trouvé une solution satisfaissnte leur = 

permettant de st'établir aïlleurs, décident de ne pas rentrer dans leurs foyers, 

le merne droit $, l'indemnité devrait $tre accordé à plus forte raison'4.&% d'entre 

eux qui, étant dans ltimpossibilité de rentrer dans leurs ,foyors malgr& leur désir 

de le faire, se trouveront sans doute dans une situation plus défavorable que les. 

rbfu,giés appartenant à ltautre catbgorie, 

Droit à'llindemnité'payée B titre de componsati,@ 

Le Gouvernement dtIsrnE1 a accepté de payer'des indemnités'à,titre de'.com+ 
ik 

pensation pour lrs terres abandonnees par les réfugiés arabes ayant quitçé 
I 

Israël, étant entendu, toutefois, que ce,paiement devra, se faire d&s le cadre,,du 

règlement général de la paix, B l'occasion duquel Isragl exigera le paiement de' 

réparations par les Etats arabes pour avoir déclenche la guerre contre 11Etat 

dlIsraë1 (voir document de la Commission de conciliation: IS/.5), 

Pour ce qui est de la limitation affirente à la cat4goric des biens pour 

lesquels un e indemnité pourrait &trc payée à titra rie compensation, il semble que, 

du point de vue juridique, rien ne justifie la distinction faite entre les terres 

et les autres biens, p as plus quIentre les biens meubles et immeubles, Aucuns dis-- 

tinction de cet ordre n'est prevue dans la résolution susmentionnQe,"et l'Assemblée 

générale a nettement entendu que les réfugiés ne rentrant pas dansleurs foyers soi.e&'~ 

demnisas pour tout bien qulils ont dh'abandonner, quel que soit ce bien, En outre, 

la loi sur les biens des absents, promulguée par le,Ministro des Finances d'Israël 
3H< 

le 2 d4cembre 1948, pr6voit que tous les biens des absents, et ' *ri 

+h Le 10 octobre 1949, M, Horowitz, du Gouvernement d'Israël, a précis6 aux 
membres de la Mission économique dlétude des Nations Unies pour le Moyen- 
Orient que lrexprcssion "terres abandonnées11 s'appliquait également aux 
édifices urbains, 

++t. Aux termes de la disposition 1 (c) de cet.te loi; Ille mot t1bienst',d6signe 
Xes biens.meubles ct'~immeuble's, le numéraire,'les droits sur la propri&é, . 
qu'ils soient réels ou incorporols, ainsi que la clientèle et 11achalandage1'4 
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notamment ceux des réfugiés arabes seront remis à Iladministrateur - séquestre, 

Refuser dtaccepter le principe du psiement de l'indemnité à. titre de compensation ,, 
aux réfugiés ne rentrant pas dans leurs foyers pour tous leurs biens dévolus 8 

lt'administrateur - séquestre, Equivaudrait a une confiscation de la propriété privée, 

Une telle mesure serait contraire à un principe juridique largement reconnu, aussi 

bien par le droit intern o de la plupart dz pays que par.le droit international, 

Paur ce qui est de la th&se du gouvernement d'Isra%l, suivant laquelle le 

paiement ne.saurait intervenir que dans le cadr e drunrègloment général'de' p&ix, 'ci est 

la une question d'ordre politique qui dépasse la port& du présent némorandum, 

II, Indemnit&,& payer aux refugi6s rentrant dans leurs fojwrs 

La résolution ds l'Assemblée gonérals stipule que "dos indemnités doivent~ &re 

payées à titre de compensation +,,? pour tout bi'an perdu ou endommagé lorsque, en 

vertu des ;,rincipes du droit international ou en equite, cette perte ou ce dommage 

doit &,re réparé par les Gouvernements ou autorités rosponsables,.ctt 

Bien que la formule employ6e puisse sfappliqwr à toute.pvrte 'ou à tout dom- 

mage subi par des biens durant les hostilit& en Palestine, 10 présent examen de la 

question porte s~ulemant sur 1~ problème ,dss indemnités à verser à titre de compcrisa- 

tion aux réfugi,&, En, consequonco, nous nous proposons d'examiner le sens exact 

de cette disposition on ce qui concerne ceux des r&fugiés qui peuvent rentrer dans 

leurs'foycrs sur le torritoiro d'Israël, 

La principale question à r6soudr2 est celle-ci : quXll.ss sont les règles en . 
droit international *)OU en BquitC )Ht) qui regissent la question des indemnités à 

8 -)c L'exposé ci-après traitera dos principes du droit international qui sont applica- 
bles en llabsonco de dispositions explicitement contenues dans des traitesI Les con- 
clusions seraient peut-ôtre diffhrentss si la matière devait &re r5gi.c à l'avenir par 
un traité ou par uni: convention internationale, 

HC) La signification d<>s mots "I?n Equit,éll, q ui 
lution, nI est pas tout B fait claire, 

figurent au paragraphe411~do la ~&JO- 
et les procès-verbaux dos 'debats à la promiérc 

Commission et en sQance pMnièro nq fcurniss::nt aucune pr4cision à ce sujet, Peut- 
6tre iUssemblée g6neralo s-t--elle voulu indj.quw que, pour 1~ règlement dos demandes 
individuelles, il conviendrait de tenir compte non s\?ulement des principes &ablis 
en droit international, mais aussi des principes géneraJ.ement acceptes en équitb, 
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payer a titre de compensation pour 1~s~ pertes ou dommages subis .par,les 'biens de 

~~f&.és rentrant dans leurs foyers ? 

11 oxLst3, qu'ensemble de règles du,droit international concernant la responsa- . 

bilit6 d'unEtat pour les pertes de biens ou dommages subis p'ar des, biens si,tués 

à,liint&ieur 'de son propre territoire et ~appartenant:à des ressortissants étrangers 

ou des'*'i;tats, étrangers. Ces règles traitent de La reSponsabilit6 diun &at aussi 

bien en temps de paix qu'en temps'de guerre, Quant à la,procedure à suivre pour le 

règlement de ces demandes d'indemnités) la pratique habituelld veut que.,la'partie 

l&sée $oumette sa.d.anande à son gouvèrnomont, après quoi 10 reglement de 'cette de- 

mande est négoci6 entre ledit 'gouvernaent et 1: gouvernaent de IfEtat difendeur par 

l~iqhm~d~a~re dlune Commis$ion'mh&o d1indkmnisation.o~ nu moyen de toute zktre 

procédure, . , 
* 

'. 
Pour 'avoir ,dsoi.t à la protection diplomatiqe, In partie lé.s6z doit nvoir 

dl%-~&toyen, ou ressortissant d.e lIE%at dzrn~q?dcur B ,la date du $rejuc(ice"subi. 3s. 
' i 

De'plus, on Sa~ot habituellement que liaction doit avoir eu,do faqon 'oontinue! 

un caractère national, c.'est-&-dire ‘quIelle doit avoir appartenu à un rassortissant 

de l;'Stat demandeur depuis la datd du $réjudice.original jusqu'à la date do ii ,' 
pr&entation de la. demande'd!inde&i.té -)H+,, 

,D'autro part;los actions intentées par dvs.wssortissants d'un %at,donnG ,. .' 
contre .leur propre gouvernement pour pertes ou dommages subis par des biens ne 

relèvent pas du. droit internatic&.l St s&t régies par le droit interne du.pays 

en cause.,Aussi est-?1 essentiel d'Utablir: ,' ,. 
a)Quallo Gtait la nationalit6 des rbfugies arabss au moment oh,‘ast intcj'rvenue la 

perte de leurs biens.lou 1 o dammage~oausé à leurs biens ? 

b) f$.~Sl~e sora la.nationalité des réfugiésreadmis on Isra'el ? 

'k> 23% 13s rsfugiés rentrant dans leurs foyers ne sont pas considér6s comme, des: 

citoyens dl Isra&Lt de qu,el Etat sh-h-ils les. ressortissants du poir$,de.vuo “ 

dU draft à 1~ protaçtion diplomatique pour'le p&sentation da .leurs demandes 
', ? 

dfindomnités ? ,, ',, . 

Sur i3s 750,000 refugiés arabes' - chiffre qui corraspo+d ati,ostlmations faitr:,- 

30,000 environ &ai.ent des ressortissants cP5tats arabes ,(Egypte, Irak, '.. 
. ). . ..- . :. 

jt) Whiteman,: Damages in Internat~Tonal L&,'Vol,I, p,96.,' ' i w. / : .' Cet$e'rè&3 çomporte cert+q~.exceptio&, tiaig elles ne concern&n$h’j3as 1~ 
p?zP!@ms qui~fait.~lr~bJet de la discussion,, . . ' ; 

+Hp) 'WhSi8@M-i,, Ydfh, Do 1091 . / j 
I 

_. 
I 
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Jordbnie, Liban et Syrie} ~;tu :aoaent oh ils ont quitté leurs foyers, Ceux-ci 

seraient, par conséquent, habilit&s à recevoir la protection diplomatique de 
b 

leurs gouvernements respectifs pour la prkntation de leurs demandes dJindem- 

nites vis-à-vis dlIsrsë1. Conformément:& la pratique habituelle, oes demandes, 

résultant d'un état de guerre entre Isrtiël et les Etats arabes,.seraient sans 

doute emqinées dans le wdre dti règl&ent génkal de la ps,‘ix et les indemnités 

dues seraient compensees, en'partie ou en totalite, par les demandes dlindem- 

nités que l'Et+t dllsraël et ses ressortissants adre@ront aux Et;its Arabes, 
t 

Toutefois, la grande majorité des refugies arabes etaient des citoyens 

palestiniens sous le régime du &,ndat. Les pertes de biens et les dommages 

caus6s à leurs biens sont intervenus,' dans la plupart des ws2 après leur 

exode, qui a eu lieu durant les' mois qui ont immédiatement precéde:ou suivi 

la prockmation de 1IEtat dr'fsraLë1. Par"conséquent, en ce, qui concerne le' 

paiement des'indemnités dues' à titre de compensation, il est nL&ee,saire de 

déterrtiiner la wkionalité des Arabes palestiniens au moment où, ils ont aban- 

.donn6 leurs' foyers. En e%~&w,nt cette question, il convient de ne pas perdre 

. de vue que le Gouvernement d'Israël nta pas encore prolnulgué de loi sur la *. 
I nationalite. Lorsqulune telle loi aura'été promulguée, on peut supPoaer que 

le statut de nationalité' des Arabes palestiniens avant'& après leur+oxode se 

trouvera de ce fai.i écliirci. Quoi qutil en soit, en Ilabsence dlune loi en 

la matière, il fdut tenir compte dès él6ments suivants 8 
6 

: a) Avant la proclamation de 11Etat dfIsraë1, tous les habitants de la 

Palestine; aussi bien les Juifs que les Arabes, se trouvaient dans la 

nêmc. situation en ce qui concerne la natiohalitk palestinienne sous le 
3 I 

régime du mandat,W 

b) Aucune différence juridique quant à la nationalite nia été fait? entre 

Juifs et Arabes p,r le Gouvernement dlIsraë1 après la création de lIEtat,*' 
: ,. * y---,.. -"_II 

w La natio&ité palestinienne était régie par l&s‘Pale&ine Citizenship Orders 
(grdonnances sur la nation&ité palestinienne), 195 ail942 ConsoLidated 1 
,@RO (1925)' No 777; (I-939) No t363; (i-941) No <ll-21; (1942) N" 1175% 

SM En attendant lit promulgation par le Gouvernement dfIsra81 d'une loi sur la 
nationalité, il convient de considitrer les ordonnitnces sur la nationalité 
palestinienne promulgu6essous .le régiine du mtindat comme 6tant encore en vigueur 
conformement à la Seçt.11 de l'ordonnance de législation et dladministr&ion 
de IlEt& deIsraël de 194gf qui stipule...: IfLes 'dispositions de 13 l$gi'ddhiOlI 

en vigueur en, Palestine au 14 mai 19&8 qui ne sont pas contrüires à la presente 
ordonnance,ou'à d!autres lois appelées g Qtr+promulguées par le Conseil d!Eta% 
provisoire, ou sous son zzutgrité,, 'dometireront en vigueur. avec toutes les modi- 
fications~qui pourront ~découJ.e.r de la'~onstitùkipn de.lfEtat et de l'organisa- 
tion de ses services." ,' <' ' L ,1 . ' . . 

"a 
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c) Lés Arabes qui. sont l&@lenent domiciliesz en Israël 3, Ifheure actuelle 
.  

~ouiisenC.du h&i$. Sbitiut en. ce qu$. con~erne,la,na~fon~i~e ,que les Juifs 

' domicikés dans cet Etat, ,., 1. 
'. 

I <. . : . 
d) Le Gouvernement $LIsra&l a indique que les réfugies Arabes réadmis en Israël _. 

'seraient considkés comile jouissLnt du w&e statut que les citoyens de lQk,t 

:d%z@l? 
." ,. 

' 
Fl,app~ra% pi3;r conséquent qu'il y .a lieu .de considerer les Arabes 

comme jo,uiseant~:du, @me statut de nationalité que les Juifs, 
.' 

aussi bien au moment 
., 

de,leuk depart du pays qu". 
1 

si,, partir de leur r&zlr+~ission sur le. territoire~d~Isra~1. 
,,.a. : 

Lfexode temporAre de ceux des réfugies qui avaient quitte Israël et qui. sont 

appelés à y retourner légaleoent, <. I. > ne semble pas devoir 'modifier, leur"st&ut quant 

a la, nationalité. :., 
; ,,l 

Il' r&sulte des considérations pr$&dentes.que Los demandes d~in&emnit& : . . : ' ','<.. 
prBsent6es'pur Le~s r6fugiés Awbes p,our les pertes de biens ou les'dommages k.&s 

.' '.. 
A.leurs biens,',ne reïèvont ptisdu droit interrwtional et devraient &re rbgies pati 

les lois et ordonnances de 1tEtat dlIsr&% sur les dommages (et en'partioulier . 
sur les dommages de guerre) applicables à tous~les.citoyena isratiliens;., ":: " ',.. : 

Cette conclusioti suppose le mtiintien du statu. quo, Il est'cepend$nt ,_ 

possible. que la sitution juridique des rk&gi.&s arabes' se.trouje madifi6e par I 
la promulgation d'une législation isra6lienne qui.ferait d6pendre,l& posséssS6n 

de,la nationalite isra&i.enne de certaines conditions qui pourraient nr$tre pas : ' 
.X-emplies par les réfugié; arabes (par exemple', 

I I ,: domi~cile.,inirkerrom&'en Isrk" 

dS,pUiS le 15 mail9&k, ou des dispositions du Ane ordre), Dans ce cas, les."-. 

réfugiés. deviendraient sans doute'des apatrides, 6% la possibilité pour eux de .<' <,. 
présenter une delwnde d~indemnité.de wractère~iziternational se'trouverait.de ce 

fait fortement c&promise, la p~otecti-n:di~~0~tlgue dlun Etat quelkonque'leur.. 

faisant alors d6f&t; PU ailleurs, le'st&ut des réfugi6s arabes peut'?&?'.: :'. 
.L 

*.xlo$.fié PU, des mesures'prises sur le plan 'international.‘($elles qulune Irésolutian 
,. , .a' 

,, . 
' w Dansuri m&or&dum adresse p&r I$, G,:Meron ' ,, aunom'du Gouvw-kment dlTsraë1,~ au 

Comité t&chnique,le 28 juillet"l9+$9, il dit dl%,,'8 '!Les refugiés crabes 'qd'.karont 
été ainsi r&tabli.s en Isra@l seront surlc pl~n,&onom$.qÙe également,'tr~it8s 
de la mtie‘mk'ère que les rapatriés juifs venu5 de l!étranger,.,.Les ci$oyene 

'arabes ~'ouisse.u$'dmn.~ JiFEE;ta$ dlIsr&l dea m@mes droits et privilèges que les '. 
'. autres il abitantk du pays et sont soumis wx m@mes lois,ll ,I ., :' 

" ' 
,. -. ," ,, 

. . Y 
.' 'l. ,I "i,' .i. J I' 
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de lr.Lsseï:lblée gSn&ale ou un accord qui serait accept6 par Israël), en vertu L; 

' 
desquelles, pour le paiefiLent des indemites à titre de wxipensation, les refu- 

giés tircrbes devraient b&neficier de lct protection que le droit international 

accorde aux &mmgers. 

;iu ws où les réfugias arabes seraient considérks cwme des étrangers 

à l'&gard de l[Etat d~Israë1, les questions suivantes se poseraie& : 

a) Le paiemnt des indermit&s à titre de cmpensation aux réfugi6s arabes 

doit-il 6tr.e régi pur les r&gles du droit internationalx applicables aux 

6trangers neutres ou dux 6trangers ennemis ? 

b) Quel est ZJEtst, ou quels sont les Etats qui pourraient accorder la pro- 

tection dipl&atique aux réfugies pour la pr6sentation de leurs demndos ? 

c) Si les réfugiés doivent &tre considbrés comie des apatrides, I~Organisation 

des N&ions Unies pourrait-elle assurer leur protection juridique ou diplo- 

mtique en ce qui concerne leur indemisation ? Dans l~affi.m,ttive, 

quelle procédure y aurait-il lieu d'adopter ? 

Ces questions sont stiaplement ï~entiormées ici pour donner une idée des 

problhdes quji.1 serait necessaire de rkwudre si les réfugiés rentrant dans 

3~ Bien que Id question du caractère tibligatoire en'droit des Conventions de 
La Haye ne soit pas encore trmchbe, les règles auîmmtes adoptées dans la 
IVe Convention de La Haye du 18 octobre 1907 peuvent peut-etre s'appliquer 

, au conflit palestinien 2 

Sec+, II - Des Hostilite~ 

,' 

Art .23 - "11 est notmixent interdit . . ...(g) de di?truire ou de saisir des 
,propriétés ennetiies, sauf les CAS où ces destructions ou ces saisies 
seraient jstîperieuseizlent comxmdQes par les nQcessit4s de la guerre." 

Idem, Art, 28 - ';Il est interdit de livrer au pilltige une ville ou locclit6 
&ne prise d~assautl' 

sect 1 III - De lldutorité i:lilitaire sur ie territoire de l!Etst enne& 

Art o l& - 11 . ..L.1 propribté privée ne pdut pas &re oonfisquéel~, 
Art, l+l - "Le pillage est fomellexmnt interdit". 
Art. 56 - "Les biens des coixmnes, ceux des 6tablissements consacrés aux 
cultes, à la charité,9et à l?instruction, aux arts,et aux sciences, mbe 
appartenant à l'Etst, seront traites colme la propriété Priv&e.. Toute 
saisie, destruction ou dégradkion intentisnnelle de zmblables etablisse- 
ruents, de monumnts historiques, dfoeuvres dfart et de science, est inter-- 
dite et doit &xe poursuivie.'~ 



I .  .  .  , ”  ” 

leurs foyem ne devaient pas ‘&re* oonsidér6s cmme de,s ait.oye& -$kakb.ens . ,.I . 
Toutefois, ELU stade ~ctue1;i.l nqy.a:pas lieu dtexaminer,peg,puegtiol)ls,;bans 

le déta+,,..étant donné,,que les réponses que Icpn pourrait-y,,,dg,~e~:.,~g: :. . . . ,, ,' ,; 

.'I pourraient ,#Jre,.avoir ,qu)une valeur d'hypothèse.. ~:. ,, ,. ( ., c:i,Z:, ..?,! ï:l,,,.. '. ,. .'- . 

III .~Méthodo~d~ïndemnisati.on .a . .'. ; , :. . - .' ..‘ I'- i, 

,i. LB compensation des pertès .et dommages aubis- par des’r6fù&iW$uT;‘;~; 

leurs,biens p&t se faire soit sous une forme de réparations proprëment,ditess 

c’est&-di.26 par le verseme~nt drune somme forfaitaire aux:,réfugiks';¢onsiliér~9;1 

en. tant .que groupe,.. soit par la restitution, ctest-&-dire par le.règlement des 

$er&n$es i~dividuellgs d'indemnités, La première m&hode avait &e'adoptée,'par 

qce~ple, à.la fin de la seconde guerre mondiale $ ltQgard,das victîmes'non~rApa- 

tria-es du;nazisme ne pouvant demünJ.ér l~assistkce dlaucun gouvern&ent~".Aux 

termes de IfActe final de la Conférence de Paris sur les.répartitions du'+2i'décem- 

bre 1945 et de lliiccord du 14 juin 'J-949, les Gouverneinents alliés sont aontinus 

d'affecter une somme de 25 millions de dollars et .la totalit6 de Ilor. non nmné- 

taire trouvé en Allemagne par Les forces armées alliées à 1a Whabilitatiori~~~Bt 
. . 

au ré-6tabliqsement .des victimes de l'action nazie. 11 EtV!3it Bté Sti~*k,ieA " 

outre que l'application de,la méthode des r&parations collectives ne dév&itpas 

prujuger.&es :r&Q.màtio,ns~que .des ,,réfugLéa pourraient &tre $ond~~s,;,à,.prQaenCe? $:à 

titre ind&viduel rS. un,gouvérneme& aJ.lemar$ futur. : , 'i 'U' . ,, . . ,;, : ', "' I . -7.. 

/ La m&hode ,de la restitutipn au +myen du règleme& a,eg,.de~~a~~e9,-bndivl- -. '! ,'. 
duelle s a 'habit&&l&ent,,&~ adoptée ,pcrr les diverses C+ommissions mlxtes.dl$ndem- ,' ‘ ; <' '. . < ., t '. ,_ 
nisation constituées pour régler les réclai&ions oppqsant des' Etats et leurs: " r ,.' -,;. t .",<, 
ressortiss&ts *D'f.apr& &tte procédure, les actions, ouvertes qm+xgn~eurq 'sont; 1 : 1 
a) ,la restitution, 

, , ,. ., ,. ,:, - . : :' ', '#,l,.' : ,$‘;:;‘.. ., 

‘. ‘, et, b) 11 indeimktioix. ,. . . ! 1.‘. 1. !I” : . . . . 5 
.’ a) Réstitution.- ;To,ute.s les. fois quIil ,est ét#&i qu'en vertu. du,$ro%t.~:~ 

inte,rwt+onalJ.es biga, dl&, r6fugi6 ont 6té sais%s, séquestrés,, r6qtis~t~onnée, 

Confisqués ou détenus ,& tort par le Gouvernement dtIsraë1, le .d&kndewr-ta.droit. 

b la restitution de S&J b9ens , si ces.biens.axi.stent encore, plusyrie zix@qqi%é. 

pour do~llages su?Ld,6.,39 1 !’ . ,, j ., :, .: .:,. * , ,,:L 

La métho.de.de la restitution peut q!appllquer wx bi;ena de.s rFSfugi:é's 

: '.' 6. . : .a 1 . ! ',, '.I :. ,<. .r 

s hitehi; bàna~ea in Int&tional Law; Vc$; II; ‘p. 857, ! Y., :i .,.- 

. . ., ‘.. < , . : .~. ‘1’ ;;.;,: ; .: ‘, , ,, ‘4 ‘,l’, 
, 

,. .’ : . .,’ . ,. ,, _, :: : ;. :. ., .;:. ..,. .<. .‘.i 



rentrant dans leurs foyers, ainsi qu’aux biens personnels - notamment E~UX comptes 

bloqués -, des r.6fugiSs ne rentrant pas dans leurs foyers, En ce qui concorne les 

r$fugiés rentrant dans leurs foyers, il apparu% que ’ le Gouvernement dl Israël a 

accepte le principe de la restitution aux termes de l’article 29 de la loi sur 

1;s biens des absents, qui stipule ce’ qui suit ) . 
~~L~aclmin.j.strateur peut libérer un bien queloonqus dlun absent en éta- 

‘, ‘. , _‘. 
blissant un certificat signé ptu: lui, ,po?Aant que la personne vis+&vis 

de laquelle les biens sont devenus biens djun absent,, a.ces& dlavoir 
7. ‘: <, 

cette‘ qualité+ Zorsque L~admiRistrateur .a .déliv& LJXI tel certificat, le 
s 8 droit de propri6té sur les biens liberés doit revenir à. cette personne”, 

‘. 

b) Indemnisation_, Toutes les fois que la perte dlun bien ou le dommage causé aux 

biens dtun rKkgi.é est imputable B des mwwrcs prises par le &uvernement dlIsra81, 

’ en violation du droit intemation’al, le demandeur est habilit6 .3, demander une 

indemnisation pbcuniaire en plus de la restitution des biens qui peuvent lui 

@bre rendus 6 . 
Il est entendu que si la m&hido de la restitution .au moyen du règlement 

des demandes individuelles est adoptbe, ltorganisme charg4 de fixer 1~ montant 

des indemnit6s devra tenir compte,.‘dans chaque, cas# d ) élément s ‘tels que les preuves 

pertinentes pour ce qui est du’ titre de propriété, &e la responsabilitQ pour la 

perte subie ou .lo dommage causd, des nécessit6s dlordro #.lit.airo et d’autres 

exceptions,’ de la valeur des biens perdun ou endommag&s, etc, , . . 
I 0.. ,a* ,, 1.. . ‘, 

IV. Eva1uatio.n des dommaws . . . . , . ” < 

I j Il n’existé “pas en droit international de r&gle bi’on arr&& pour ce qui , 
est de lkstimation de la valeur juste et équitable des biens perdus ou endommag6s. I 
,DiffBrent es méthodes ,ont été appliquéos ‘par les diverses Commiesions d’indemnisa- 

Lion ou dms les traitGs conclus à cet effet, On peut, citer B titre d’exemple des 

principes appliqués dans le p@-~&, <le ‘iv%tère suivant adopt4 par la,: C6,mmis.sion .< I ii 
mixte d’indemnisation constituee par les Etats-Unis ,et l’Allemagne .$. ,, ’ 

JIPour toutes les demandes dlindemnisation reposa& ‘sur des’ biens er&eves I 
et non restitu& $ un propri&zi.re priv6, ,lt avaluatian des dommages qui 

devra &re habituellement appli.quQe, SC Fera en fonction de la,vaJ;eur 

mawhande raisonnable du bien en question, à la date et ‘au lieu oh il a 

éto enlev6, daris la condition dFans laquelle il ‘se trouvait tl. ce moment, 
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slil avait une valeur marchande: si non; en se servira de la valeur in- 

trinsèque du bien à la date et au lieu ditsArt ' "> 

La méthode adoptée par cette Commission prkr da%erxi.ncr la valeur mar- 

chande raisonnable avait été la suivante :: 

tJPour calculer La valeur marchande raisonnable des établissements indus~ 

triels et commerciaux et dlautres biens au moment de leur destruction, 

il a Ct6 tenu compte de la nature et de la valeur des opérations faites, 

des possibilités de bén6fices en fonction des op6rations faites dans le 

pas&, du caractère pressant de la demande et de la possibilité de pra- 

duire en quantités suffisantes pour repondre à une telle demande que 

lion puisse légitimement slattendre $ ce que la valeur marchande du 

moment dopasse le cofrt de reproductinn; il a été tenu compte également 

de l'achalandage de l~entroprise, ainsi que de nombreux,autres facteurs," =) 

Toutefois, il se peut que ces règles ne sfappliquent quren partie à LIéva- 

luation des dommages causés aux biens des r0fugiCs palestiniens, Les critères de 

valeur varient suivant 116conomi.e du pays, les types de biens, etc. Seul llorga- 

nismo qui sera finalement responsable du règlement des indemnitgs pourrn déter- 

miner les critères 5 utiliser, après un examen approfondi des circonstances 

particulières qui entrent en ligne de compte en Ilespèce, 

(sign6) P~olo CONTINJ. 

Beyrouth, le 22 novembre 19i+9 

x> Whiteman, Vol. II, p, 1528 
a) W-dteman, Vol, JX, p. 1529 


